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C- 48-09-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 SEPTEMBRE 2016 
 

REGIE DES DECHETS MENAGERS – ADAPTATION DE L'ORGANI SATION ET DU 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE DES DECHETS MENAGERS 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Après avis du conseil d’exploitation, 
 
La Communauté d’Agglomération a voté la création d’une régie à autonomie financière le 
1er juillet 2002 afin de suivre et d’organiser cette activité dans un contexte de forte disparité 
dans l’administration de ce service public, puisqu’en 2002 il existait sur le territoire, après 
transferts de la compétence, 31 taux de TEOM. 
 
La réalité du service est toute autre aujourd’hui puisque l’organisation de la compétence 
gestion et élimination des déchets ménagers a été rationalisée, entraînant de fait une 
simplification de l’organisation administrative et de la fiscalité : il n’existe plus désormais que 
3 taux de TEOM sur l’ensemble du territoire de la CAN. 
 
La mise en œuvre de la loi NOTRe renforce le rôle de la gestion des déchets dans les 
politiques environnement et développement des territoires. La compétence déchets passant 
d'optionnelle à obligatoire, il devient désormais opportun d'organiser le service, élément 
stratégique dans le paysage régional, par une gestion et un pilotage directs au sein de la 
communauté d'agglomération. 
 
La consultation du Comité Technique, obligatoire puisqu’il s’agit d’une mesure d’organisation 
et de fonctionnement de service, a eu lieu le 30 juin 2016. 
 
La concertation se déroulera désormais :  
- dans le cadre de la CCSPL (Commission Consultative des Services Publics Locaux) à 

l’occasion de l’examen du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
collecte, évacuation et traitement des ordures ménagères, 

- dans le cadre de comités de pilotage ad’hoc créés ultérieurement par avenant aux 
conventions en cours.  

 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Mettre fin au 31 décembre 2016 à la régie à autonomie financière des déchets ménagers 

instituée en 2002, 
- Mettre fin aux fonctions des membres du Conseil d’Exploitation au 31 décembre 2016, 
- Réintégrer les opérations figurant au bilan de l'exercice 2016 de la Régie dans le budget 

principal de la Communauté d'Agglomération au 1er janvier 2017, 
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- Charger le Président d'exécuter budgétairement et comptablement la présente décision 
en lien avec les services administratifs et le Trésorier de la Communauté d'Agglomération.  
 

 
Motion adoptée par 63 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 15. 
 

Pour : 63  
Contre : 0 
Abstention : 15 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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